
Demande de certification d’admissibilité à la plaque pour anciens combattants

Section 3 - À remplir par le signataire autorisé de la Légion royale canadienne, Direction provinciale
de l’Ontario

JE RECONNAIS PAR LE PRÉSENT FORMULAIRE que le requérant répond aux
exigences citées définissant un ancien combattant et qu’il est en droit d’obtenir une
plaque pour anciens combattants.

Signature de l’autorité
approbatrice :

Date de la
demande:

La Légion royale canadienne
Direction provinciale de l’Ontario
89, Industrial Parkway North
Aurora (Ontario) L4G 4C4

Ce formulaire de demande n’existe qu’en anglais ou en français

Les renseignements personnels de ce formulaire, recueillis en vertu de l’article 205 du Code de la Route, serviront à déterminer l’admissibilité d’un requérant à la
délivrance d’un permis de véhicule automobile et de plaques d’immatriculation avec graphique pour anciens combattants ou à la délivrance d’une plaque échantillon
avec graphique pour anciens combattants. Communiquez toute requête au : Superviseur, centre d’appels pour les conducteurs, bureau d’administration des permis,
ministre des Transports, rez-de-chaussée, édifice A, 2680, rue Keele, Downsview (Ontario) M3M 3E6. Tél. : 416 235-2999 ou 1 800 387-3445. Pour des services en
français, appelez le 1 800 461-4803.

Tampon de la Légion royale
canadienne

Section 1 – Identité du requérant - Veuillez écrire les renseignements en CARACTERES D’IMPRIMERIE.

Section 2 – Autres documents obligatoires
Joindre obligatoirement une photocopie des documents suivants:

Remarque:
1.  Ces documents doivent être en anglais ou en français, sinon il faut en obtenir une traduction certifiée conforme.

Nom au complet de l’ancien combattant (le nom de l’ancien combattant doit figurer sur l’immatriculation du véhicule, même si
le véhicule est possédé conjointement)

Adresse (rue, ville et code postal)

Adresse postale (si elle est différente de la première)

Signature de l’ancien combattant

( )

Nota: Pour recevoir des plaques pour anciens combattants, il faut remettre le présent
formulaire (signé et estampillé par la Direction provinciale de l’Ontario de la Légion royale
canadienne)et tous les autres formulaires et documents requis, au bureau local
d’immatriculation et de délivrance des permis de conduire.

Directives: Envoyer au bureau de la Légion royale canadienne, à l’adresse indiquée plus haut, le formulaire
dûment rempli, les photocopies de la preuve de service,  les frais, et une enveloppe timbrée libellée à votre
adresse. Faire un chèque ou un mandat de 5 $ à l’ordre de: la Légion royale canadienne, Direction provinciale de
l’Ontario. Pour connaître l’état de votre demande, veuillez appeler le numéro de téléphone suivant : 905 841-7999.

Critères d’admissibilité à la plaque pour anciens combattants
La plaque pour anciens combattants est destinée aux personnes qui ont de façon honorable : (veuillez cocher la
case appropriée correspondant à votre cas)

Numéro de téléphone Numéro matricule Date de
naissance

JourMoisAnnée

Avoir servi dans une mission de l’OTAN ou une mission de maintien de la paix des Nations Unies, que ce
soit au sein des Forces armées régulières ou de réserve du Canada, de la Gendarmerie royale du Canada
(un d’un autre corps de police canadien), ou d’une force armée alliée.

D)

Avoir un minimum de trois ans (1 095 jours) de service rémunéré dans les Forces armées de réserve
du Canada ou avoir obtenu une décoration canadienne.

C)

Servi pendant au moins trois ans (service rémunéré) au sein des Forces armées régulières du Canada
(et qui peuvent toujours être en service).

B)

Avoir servi durant la Deuxième Guerre mondiale ou la guerre de Corée au sein des Forces armées
régulières du Canada, des forces alliées, ou au sein de la marine marchande ou de la Ferry Command.

A)

Avoir servi durant la guerre du Vietnam au sein des Forces américaines ou des forces armées d’un
pays allié aux États-Unis durant cette guerre, et avoir eu la citoyenneté canadienne durant ce service.

E)

Personnel policier: une lettre émanant du personnel policier du requérant qui confirme leur service au
sein de l’OTAN ou dans une mission de maintien de la paix au sein des Nations Unies.

Personnel actif: une lettre du corps militaire attestant la nature du service militaire (force régulière ou
force de réserve) et attestant la réception d’une Décoration des Forces canadiennes (DC) ou au moins 3
années (1 095 jours) de service rémunéré.

Personnel à la retraite: le Certificat de service/le Certificat de démobilisation au sein des Forces
canadiennes, recto verso (ou l’équivalent pour la marine marchande, les forces alliées, etc.)Le personnel
à la retraite des Forces armées de réserve doit fournir une preuve attestant de trois années (1 095 jours)
de service rémunéré ou avoir obtenu une décoration canadienne.

Service militaire au Vietnam – État de service ou certificat de démobilisation mettant en évidence un service
militaire au Vietnam dans les forces armées américaines ou dans celles de ses alliés pendant la guerre du
Vietnam et preuve de citoyenneté canadienne au moment du service (certificat de naissance canadien ou
document de citoyenneté indiquant la date de l’obtention de la citoyenneté canadienne).


